
2424ON 

 

Société à responsabilité limitée au capital de 348.720 euros 

Siège social : 85 chemin de Coetan – 73100 TRESSERVE 

537 619 736 RCS CHAMBERY 

(la « Société ») 

 

DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIOUE 

DU 27 SEPTEMBRE 2024 

Procès-verbal 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Et le vingt-sept septembre, 

L'Associé Unique de la société à responsabilité limitée "2424ON", au capital de 348.720 euros, divisé en 34 872 parts de 10 euros 

de nominal chacune, dont le siège social est situé 85 chemin de Coetan — 73100 TRESSERVE, au vu des documents suivants : 

▪ Le texte des résolutions ; 

▪ Le rapport établi par le gérant. 

 

A décidé de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

▪ Modification de l’article 6 « Exercice social » des statuts ; 

▪ Pouvoirs pour formalités. 

L'Associé Unique a pris les décisions suivantes. 

 

PREMIERE DECISION 

 

L'Associé Unique décide de ramener la date de clôture de l’exercice social du 31 décembre au 30 septembre et de modifier en 

conséquence l’article 6 « Exercice social » des statuts de la Société, désormais rédigé comme suit :  

« L’exercice social commence le premier (1er) octobre d’une année et se termine le trente (30) septembre de l’année suivante. 

Par exception, l’exercice ouvert le premier (1er) janvier 2024 se clôturera le trente (30) septembre 2024 et aura ainsi une durée 

exceptionnelle de neuf (9) mois. » 

DEUXIEME DECISION 

L'Associé Unique confère tous pouvoirs au gérant pour signer toutes les pièces nécessaires à l’accomplissement des formalités et 

au porteur d'un original, d’une copie ou d'un extrait des présentes pour effectuer toutes formalités légales. 

-oOo- 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance a été levée. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé électroniquement à la date indiquée dans le certificat 

électronique, dans des conditions conformes aux dispositions des articles 1366 et 1367 du Code civil, et constitue une preuve 

valable reconnue comme telle par son signataire soussigné. 

Monsieur Cyril BERNARD, 

Gérant-Associé unique. 
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